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ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

IL FAUDRAIT...  
 

Il faudrait que les Jeux paralympiques ne restent pas qu'une simple 
« parenthèse enchantée », mais soient un nouvel élan pour la prise 
en compte des handicapés, cette minorité trop souvent oubliée 
dans un des pays développés les plus en retard en matière         
d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap. Et c'est 
toujours, hélas, profondément enkysté dans nos mœurs : la France 
et les Français ont toujours eu du mal à faciliter la vie des personnes 
handicapées, physiques ou mentales. On se souvient pourtant de 
Jacques Chirac, sensibilisé pour des raisons familiales, faisant du 
handicap une sorte de grande cause nationale et sommant notamment 
les entreprises d’embaucher plus de personnes handicapées sous 
peine de sanctions financières. On sait le modeste bilan de l’action 
publique en la matière… Et, hélas encore, l'enseignement public, à 
ce sujet, a d'énormes progrès à réaliser. Peut mieux faire... 
Si le confort de vie des personnes handicapées avait été un des  
critères d’attribution des Jeux olympiques, la France n’aurait jamais eu 
les Jeux. Espérons donc qu’au lendemain des Jeux paralympiques, 
une grande volonté collective émergera de l’émerveillement suscité 
par les performances des para-athlètes et fera enfin du handicap 
une vraie Grande Priorité. Osons aussi espérer que leur tenue en 
France sera une opportunité de remettre sur la place publique la 
nécessité morale, sociale, économique de mettre les personnes en 
situation de handicap au cœur de la société et de tous nous mobiliser 
pour leur faciliter la vie. La rentrée politique, sociale et scolaire 
n’aura pas attendu la fin des Jeux paralympiques. Il n’y a pas eu de 
trêve paralympique pour nos handicapés comme pour les Français. 
Dommage, car les handicapés ont aussi le droit d’être beaucoup 
plus que le centre du monde, le temps d’une olympiade. Ils ont 
droit eux aussi au bonheur et à une société française un peu moins 
individualiste. 

RÉMI 

la fete de l’humanite

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je commande :    bon(s) de soutien à 40 €    Total :    € 
Je joins mon réglement à l’ordre de : “fonds de dotation L’Humanité en partage” 
 
   À retourner à :  

Fédération de l’Aube du PCF 22Ter av Anatole France 10000 TROYES



 ISRAËL ÉTEND SES OPÉRATIONS 
EN CISJORDANIE 

40€ auprès des militant.es communistes 
au lieu de 60€ dans le commerce.

Alors que la situation à Gaza n’a de cesse d’empirer, le 
bilan est actuellement de 186000 morts, Israël a débuté 
une offensive en Cisjordanie le 28 août dernier. C’est 
l’opération israélienne de plus forte ampleur en Cisjordanie 
depuis la répression de la seconde Intifada (2000-2004).  
 
Enième provocation du gouvernement de Netanyahou, cette offensive 
a lieu un mois après que la Cour internationale de justice lui ait rappelé 
que l’occupation des territoires palestiniens est illégale et doit cesser 
immédiatement.  
En quelques heures les gouvernorats de Naplouse, Jénine, Tubas et 
Tulkarem ainsi que la moitié de la Cisjordanie étaient sous invasion 
militaire. Les camps de réfugiés à Naplouse et Jenine ont été les plus 
touchés, leurs infrastructures médicales ont été volontairement ciblées 
et des dizaines de Palestiniens ont été tués.  
Ces attaques sont bien la preuve, s’il en fallait encore, qu’Israël n’attaque 
pas en réponse au Hamas mais vise bien la colonisation pleine et entière 
des territoires palestiniens.  
Les familles des otages israéliens suite aux attaques terroristes du 
Hamas commises le 7 octobre, dénoncent régulièrement l’indifférence 
des autorités. Puisque le but de celles-ci n’est pas le sauvetage des 
otages mais bien la colonisation. À Tel Aviv, 300 000 personnes ont 
défilé dimanche 1er septembre pour exiger un cessez-le-feu avec 
Gaza ainsi qu’un accord pour la libération des otages.  
Mais encore une fois, face à ces attaques et au franchissement des 
lignes rouges par le gouvernement israélien, le silence international 
est assourdissant. Qu’attend donc la France pour intervenir ? Exiger 
des sanctions pour Israël ? Cette impunité est inacceptable.  
Dans l’Aube la mobilisation continue, vendredi 30 août s’est tenue 
une manifestation à Troyes pour exiger le cessez-le-feu à Gaza, 
stopper les ventes d’armes, la libération des prisonniers ainsi que la 
reconnaissance d’un état palestinien.  
Une nouvelle manifestation est prévue le samedi 21 septembre à 
10h30 place de la Libération. 

nos peines

WILLIAM ORTELLI  
 

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de  
William Ortelli. Âgé de 91 ans, il était un vétéran de la fédération de 
l’Aube du Pcf. Dès sa jeunesse, par l’engagement de sa famille, il 
baigne dans l’activité militante très active qui se mène à Saint-Julien- 
les-Villas où il réside. Tout jeunot, il participe à la distribution de tracts 
et accompagne la diffusion de la presse communiste. Devenu tour-
neur, il s’engage dans l’action syndicale et politique à la Libération au 
sein de l’Union des Jeunesses Républicaines de France (UJRF) puis de 
l’Union des Jeunes Communistes de France (UJCF) dont il deviendra 
le responsable départemental. Il adhère au PCF en 1951 et reste fidèle 
à cet engagement jusqu’à son dernier souffle.  
Il fut dans les années 50/60 membre de la direction départementale du 
PCF et par la suite toujours impliqué dans les sections de Saint-Julien- 
les-Villas, Troyes et enfin de Saint-André-les-Vergers dont il fut conseiller 
municipal de 1984 à 1989. William Ortelli, quelles que soient les          
vicissitudes d’une vie politique parfois rude, a toujours été un militant 
actif participant aux réunions en disant ce qu’il avait à dire. Combien 
de tracts distribués, d’affiches collées, de vente de L’Humanité et de 
La Dépêche de l’Aube réalisées, d’articles et d’interventions rédigés en 
plus de 70 ans d’adhésion au PCF ? Enfin, combien de participations 
aux fêtes de la Jeunesse communiste, de sections, départementales, 
de L’Humanité. Il affectionnait particulièrement ces moments où il donnait 
toujours beaucoup sans jamais oublier de mettre de l’ambiance. Tous 
ceux qui l’ont côtoyé dans ces moments peuvent en témoigner.  
Au fil de sa vie, marqué par la guerre d’Algérie dont il n’hésitera pas à 
son retour à dénoncer les tortures pratiquées, il subira le refus du      
patronat aubois de l’embaucher. Il devra changer de métier. Il         
s’implique dans la vie associative à la FCPE, à la Chambre des métiers 
de l’Aube, à l’ANACR (comité du Pays d’Othe). Un de nos plus anciens 
militants vient de nous quitter et assurément un très brave homme. 
La Fédération de l’Aube du PCF et son journal adressent à Colette son 
épouse, à Pierre son fils et à toute sa famille ses condoléances sincères.   

PAR CAMILLE LAINÉ 

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale

ANNONCES LÉGALES 
PROTHERMI 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 8 000 euros 

Siège social : 8 Rue Raymond Perreau, 
10300 SAINTE-SAVINE 

789 485 331 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération en date du 
20/08/2024, l'Assemblée Générale Extraor-
dinaire des associés de la société par ac-
tions simplifiée PROTHERMI a décidé de 
transférer le siège social du 8 Rue Raymond 
Perreau, 10300 SAINTE-SAVINE au 1 Im-
passe des Capitelles – 34770 GIGEAN à 
compter du 20/08/2024 et de modifier en 
conséquence l'article 4 des statuts.  

POUR AVIS - Le Président 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à TROYES du 01/08/2024, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes : Forme : Société par 
actions simplifiée - Dénomination : HOL-
DING MARIE - Siège : 36 Rue des Ter-
rasses - Bâtiment D - Local 02, 10000 
TROYES - Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS - Capital : 580 000 
euros - Objet : La prise de tous intérêts et 
toutes participations par tous moyens, ap-
ports, souscription, achats d'actions, d'obli-
gations et tous droits sociaux dans toutes 
sociétés et toutes entreprises - La gestion, 
le contrôle, l'administration et la mise en va-
leur de ces participations - Les prestations 
de services d'ordre financier et administratif, 
techniques, de contrôle de gestion, poli-
tique, commerciale, comptable, études et 
conseils à ses filiales et à toutes entreprises 
- La gestion de son patrimoine - Exercice du 
droit de vote : Tout associé peut participer 
aux décisions collectives sur justification de 
son identité et de l'inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d'autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession des 
actions de l'associé unique est libre. Agré-
ment : Les cessions d'actions, à l'exception 
des cessions aux associés, sont soumises 
à l'agrément de la collectivité des associés. 
Présidente : Mme Marie TUFFERY, demeu-
rant 36 Rue des Terrasses, 10000 TROYES 
- La Société sera immatriculée au RCS de 
TROYES. 

POUR AVIS - La Présidente 
 

IMMATRICULATION 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature privée 

en date à TROYES du 01/08/2024, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes : Forme : Société par 
actions simplifiée - Dénomination : HOL-
DING WILLIAM - Siège : 36 Rue des Ter-
rasses - Bâtiment D - Local 02, 10000 
TROYES - Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS - Capital : 1 000 
euros - Objet : La prise de tous intérêts et 
toutes participations par tous moyens, ap-
ports, souscription, achats d'actions, d'obli-
gations et tous droits sociaux dans toutes 
sociétés et toutes entreprises - La gestion, 
le contrôle, l'administration et la mise en va-
leur de ces participations - Les prestations 
de services d'ordre financier et administratif, 
techniques, de contrôle de gestion, poli-
tique, commerciale, comptable, études et 
conseils à ses filiales et à toutes entreprises 
- La gestion de son patrimoine. Exercice du 
droit de vote : Tout associé peut participer 
aux décisions collectives sur justification de 
son identité et de l'inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d'autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession des 
actions de l'associé unique est libre. Agré-
ment : Les cessions d'actions, à l'exception 
des cessions aux associés, sont soumises 
à l'agrément de la collectivité des associés. 
Président : M. William WOUAQUET, de-
meurant 1 Rue Gaspard André, 69002 
LYON - La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES. 

POUR AVIS - Le Président 
 

A.S MACONNERIE 
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 32 Rue des Roses 
10150 CRENEY PRES TROYES 

911 171 007 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une décision en date du 
15/07/2024, l'Associé Unique a décidé de 
transférer le siège social du 32 Rue des 
Roses, 10150 CRENEY PRES TROYES 
au 11 Rue de l’Agace – 10150 CRENEY 
PRES TROYES à compter du 15/07/2024, 
et de modifier en conséquence l'article 4 des 
statuts. 

Pour avis - La Gérance 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à LA CHAPELLE ST LUC du 
29/08/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée -    

Dénomination : LLV PARTICIPATIONS - 
Siège : 4 Bis Rue Jean-Baptiste Colbert, 
10600 LA CHAPELLE ST LUC - Durée : 99 
ans à compter de son immatriculation au 
RCS - Capital : 11 000 euros - Objet : La 
prise de tous intérêts et toutes participations 
par tous moyens, apports, souscription, 
achats d'actions, d'obligations et tous droits 
sociaux dans toutes sociétés et toutes en-
treprises - La gestion, le contrôle, l'adminis-
tration et la mise en valeur de ces 
participations - Les prestations de services 
d'ordre financier et administratif, techniques, 
de contrôle de gestion, politique, commer-
ciale, comptable, études et conseils à ses fi-
liales et à toutes entreprises - La gestion de 
son patrimoine. Exercice du droit de vote : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité et 
de l'inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d'autant de voix qu'il possède ou re-
présente d'actions. Transmission des ac-
tions : La cession des actions de l'associé 
unique est libre. Agrément : Les cessions 
d'actions, à l'exception des cessions aux as-
sociés, sont soumises à l'agrément de la col-
lectivité des associés. Président : M. Marc 
VARLET, demeurant 39 Rue Royale, 10600 
VILLACERF - La Société sera immatriculée 
au RCS de TROYES.  

POUR AVIS - Le Président 
 
Aux termes d'un acte ssp en date à DIER-
REY ST JULIEN (10) du 01/08/2024, il a 

été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile. 
Dénomination : HOLDING DES VOIES 
BLANCHES 
Siège social : 7 rue du Moulin 10190 DIER-
REY SAINT JULIEN 
Objet social : La prise de participations, de 
manière directe ou indirecte, sous quelque 
forme que ce soit et par tous moyens, dans 
toutes sociétés et/ou entreprises à l’excep-
tion des participations conférant la qualité de 
commerçant. 
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
RCS de TROYES. 
Capital social : 90 000 €. 
Gérance : M. Marc-Antoine SABOURET 
demeurant 7 rue du Moulin 10190 DIER-
REY SAINT JULIEN 

La Gérance 
 

SARL ABS MANAGEMENT 
Au capital de 2000 € 

23 ter rue des Fontaines  
10270 LAUBRESSEL 

RCS TROYES n° 852 535 434 
 
Aux termes de l’Assemblée Générale Extra-
ordinaire en date du 23 juin 2024, il a été pris 
acte de transférer le Siège Social de la So-
ciété, à compter du 23 juin 2024 au ; 17 rue 
du bas, 10270 LAUBRESSEL. 
Mention sera faite au RCS de Troyes. 
 
                                                                                             

spectacle

international

Promo de rentrée : il n'y aura pas 1 mais 2 artistes pour ce "Parodies 
et Chansons" du 20 septembre avec la reformation du duo Claire et 
Pascal ! Et, dans l'enthousiasme du moment, pourquoi ne pas choisir 
une affiche d'époque, même si ça ne nous rajeunit pas ?! 
(entrée libre)

abonnez-VOUS ! : 20 €  
à La Dépêche de l’Aube   VOTRE MEILLEUR SOUTIEN  

22ter, avenue Anatole-France 10000 - TROYES  
03 25 73 32 82 - ladepechedelaube@wanadoo.fr


